
 

  

 

LOGO 
 

 
Comme vous le savez, la « plongée scaphandre en immersion » n’est pas la seule activité de notre 

fédération. Afin de découvrir ou redécouvrir les autres activités de la FFESSM, une grande journée est 
organisée pour vous, jeunes licenciés. Accompagnés des moniteurs de votre club, plusieurs ateliers 
seront organisés par les différentes commissions du codep 95. 

 

Une nouveauté cette année : le stade d’eau vive pour l’atelier NEV ! 
 

Cette manifestation aura lieu le dimanche 2 octobre  2016 aux étangs de Cergy. 
 

Jeunes licenciés de 8 à 17 ans,  venez nombreux ! 
 

Parents, n’hésitez pas à accompagner votre enfant  
 

Une équipe de bénévoles sera présente sur place  pour assurer la sécurité et le suivi  des participants. 
 

Le rendez-vous est prévu à 8 h 30 précises  en contrebas du parking 3, près de la zone plongée. 

 

 
 

 
 
 
L'acheminement des enfants jusqu'aux étangs sera du ressort des parents ou du club si un transport 

collectif est organisé. 

 
 

Les pré-inscriptions à cette journée se font au sein de votre club : 
Contactez- le responsable 

 

Entrée principale 

Rendez-vous à 

8 h 30 

Dimanche 2 octobre  2016    aux  étangs de Cergy 

Sub’Eaudyssée 95 
 

 

Votre matériel :  
- Combinaison et plombs 

- Palmes + Chaussons 

- Masque 

- Tuba 

 

 

Votre pique-nique pour la 

pause déjeuner du midi. 
 



 
Fiche d’inscription et d’autorisations parentales 

 
NOM  DE L’ENFANT............................................................PRENOM......................................................................... 

NE(E)LE...................................................................................A ………………………………………………………… 

N° DE LICENCE....................................Valable du ....................... au 31/12/2016   Assurance LOISIR  1   2   3 

Adhérent au club : ……………………………………………………………………………… 

  EN CAS D’URGENCE 

PERE 

 

MERE 

 

AUTRE  PERSONNE 

 

 

Je soussigné(e) M........................................................................................, responsable légal (père, mère, tuteur), 

demeurant............................................................................................................................................................................. 

Fixe…………………………………………………         Portable…………………………………………………..  

AUTORISATIONS POUR LA PRATIQUE DE L’ACTIVITE 
 

 Autorise le mineur.................................................................. à pratiquer les activités annexes  de la 

plongée subaquatique aux étangs de Cergy, lors de la journée du 2 octobre 2016  faites dans le cadre de 

cette journée organisée par le CODEP 95, en toute connaissance des risques encourus. 
 

 Autorise les Responsables du CODEP 95 à soigner, en cas de besoin, les petits maux de mon enfant  ( 

dans la limite de leurs prérogatives : trousse à pharmacie sur place ) et à faire donner tous les soins 

médicaux et chirurgicaux urgents qui pourraient être nécessaires  en cas d’urgence. 
 

 Reconnais avoir lu les conditions générales et de participation à cette journée qui m’ont été remises lors 

de l’inscription. 
 

Fait à ……………………………………………, le …………………… 

 

SIGNATURE précédée de la mention « lu et approuvé » 
 

 

AUTORISATIONS Diverses de PHOTOGRAPHIER  
 

 AUTORISE        N’AUTORISE PAS 
 

les membres du CODEP 95 à photographier ou filmer mon enfant lors de cette manifestation pour un reportage 

photo du CODEP ou du club d’origine de mon enfant. 
 

   AUTORISE       N’AUTORISE PAS 
 

le CODEP 95 ou le club d’origine de mon enfant à présenter une photo sur laquelle apparaîtrait mon enfant dans un 

album ou une vidéo, lors d’un  Forum d’associations par exemple 
 

 

   AUTORISE       N’AUTORISE PAS 
 

le CODEP 95 ou le club d’origine de mon enfant à publier une photo, sur laquelle apparaîtrait mon enfant, sur le site 

du CODEP ou dans la revue spécialisée SUBAQUA 
 

Fait à …………………………, le …………………………………. 

 

SIGNATURE précédée de la mention « lu et approuvé » 
 

 

 

Le CODEP 95 et les encadrants de la manifestation  seront dégagés de toute responsabilité, en cas d’utilisation, dégradation, 

perte ou vol de téléphone portable, MP3… ou tout autre matériel appartenant ou non à l’enfant. 

 


